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Cahors, le 9 Mai 

NOUVELLES POLITIQUES 
Allemagne 

LE REJET DE LA LOI MILITAIRE 

Berlin, 7 mai. 
Le rejet par le Parlement du projet de loi mi-

litaire a causé dans tout le pays urte indescripti-
ble émotion. 

Il n'est pas sans intérêt de revenir sur les inci-
dents qui.ont marqué la journéo d'hier, désor-
mais historique. 

La séance a commencé à onze heures. 
Après le vole de la loi sur les pensions mili-

taires, acquis au bout de quelques minutes, 
l'Assemblée a repris la discussion du projet de 
loi militaire. 

Parmi les divers orateurs qui se sont succédés 
à la tribune, il faut citer M. de Heldorf, membre 
du parti conservateur. Ce député a naturelle-
ment parlé en faveur du projet de loi et félicité 
le chancelier de Caprivi d'avoir, en ces graves 
circonstances, tenu un langage tout à fait identi-
que à celui de son prédécesseur le prince de 
Bismarck. Mais aucun discours n'a pu galvaniser 
l'Assemblée qui était distraite. 

Les Alsaciens- Lorrains 

Voici les paroles prononcées par .M. de Man-
teuffel à l'adresse des Alsaciens-Lorrains : 

Les adversaires du projet de loi militaire ont 
trouvé le plus puissant renfort dans les dépu'és 
protestataires de l'Alsace-Lorraine. Cela donne à 
cette affaire un caractère par ticulier. En effet, il 
s'agit principalement de protéger l'Alsace-Lor-
raine, et plusieurs des députés de ce pays qui, en 
réalité, viennent assez rarement au Parlement, 
je dirais presque qui son-t les hôtes du Parlement, 
car on ne peut guère dire qu'ils y soient chez eux, 
— plusieurs de ces députés, dis-je, viennent ici 
pour voter contre le projet de loi qui a surtout 
pour but de protéger leur pays. Je leur crie Tua 
res agitur ! Votez pour et non contre le projet 
de loi ! (Applaudissements à droite).. Songez on 
votant que c'est votre pays qui souffrira le pre-
mier si vous faites rejeter la loi. 

Vers la fin de la séance, M. l'abbé Wintèrer 
député alsacien-lorrain, a répondu de la manière 
suivante à M. de Manteuffel : 

Nous avions, mes amis et moi, l'intention de 
ne pas prendre la parole, et chacun de nous de-
vait rester1 libre de voter selon sa conscience. 
Mais comme une autre personne a pris la parole 
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LE 

GARÇON DE JEU 
Par JULES DE GASTYNE 

DEUXIEME PARTIE 

LA DEVINERESSE 
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pour nous, et que M. de Manteuffel nous a atta-
qués d'une étrange façon et nous a mis en suspi-
cion. (Oh ! oh! à droite), je suis obligé de décla-
rer ojJ^igu.s ne reconnaissons à personne le droit j 
de nous attribuer des motifs que nous n'avons pas 
indiqués nous-mêmes. 

Nous sommes venus au Parlement lorsqu'un 
grand intérêt général nous y a appelés ; nous 
avons contribué à créer des lois sociales ; nous 
avons siégé lors de la première lecture du projet 
actuellement en discussion, et nous sommes venus 
prendre part à la dernière lecture. 

Nous n'avons été appelés ici par aucune per-
sonne, ni par acun parti, mais par notre devoir. 
Nous avons entendu, nous avons lu, nous avons 
cherché à nous renseigner de toutes les façons 
afin de voter en toute connaissance de cause et 
avec la meilleure intention. C'est, ce que nous 
ferons certainement aussi probablement avec la 
majorité de cette assemblée (Bruyante hilarité). 

J'ai voulu dire par là que j'espère que nous 
voterons avec la majorité de l'Assemblée. Nous 
sommes, du reste, responsables de notre vote 
d'abord devant notre conscience et ensuite devant 
notre parti. 

La partie paraissait bien irrémédiablement 
perdue. Cependant, le gouvernement a voulu 
tenter un effort désespéré. Au moment où la clô-
ture allait être prononcée, on a vu le prjnce de 
Schonaich Carolask monter à la tribune pour de-
mander l'ajournement de la discus&ion. Le gou-
vernement paraissait désirer beaucoup cet ajour-
nement, afin de pouvoir continuer sa pression sur 
les députés indécis. Mais le Reichstag a fait bonne 
justice de cette manoeuvre de la dernière heure. 
A une forte majorité, la clôture de la discussion 
a été prononcée. 

Le vote 

On a procédé immédiatement au vote sur le 
projet de loi présenté par le gouvernement. L'ar-
ticle premier du projet a été rejeté. Puis l'As-
semblée a rejeté par 210 voix contre 162 l'amen-
dement du baron de Huene. 

Lo vote a eu lieu par appel nominal. 
Lf,s conservateurs, les membres du parti de 

l'empire, les libéraux-nationaux, les Polonais, 6 
libéraux-allemands et 11 ullramontams ont voté 
pour l'amendement. 

Les députés alsaciens-lorrains ont voté contre. 
Lorsque le résultat du vote a été proclamé, 

l'émotion a été grande. 

La dissolution 
Il était trois heures. 
A ce moment, avant même que le silence ait 

été rétabli, le chancelier de Caprivi a sorti de 
son portefeuille rouge une grande feuille d'épais 

Le colonel se leva, prit à la main son chapeau 
qu'il avait déposé 9ur un meuble, et il s'apprêtait 
à se retirer, quand uneportière se souleva. L'hom-
me aux aiguillettes doré.'S parut. 

— Si monsieur veut me suivre. 
Boislaurier n'osa pas retourner en arriére. 
Il obéit docilement. 

La pièce dans laquelle on l'introduisit de nou-
veau était étrange. 

Bien que son ami la lui eût déjA décrite à de-
mi, elle fit sur lui une grande impression. 

Il ne put se défendre de ce petit frisson, qui suL 
si( les gens impr essionnables, quand ils se trouvent 
pn présence de choses qui leur s niblent sortir de 
l'ordinair 

La pièce, où le jour était iamisé par des vitraux 
rose» qui lui donnaient des teintes d'aurore, était 
entièrement tendue de drap rouge, d'un rouge 
éclatant, vhantpour ainsi dire. Les murs, les 
portières, les grands rideaux, tout était pourpre, 
d'une pourpre aveuglante, dont la monolonien'é-
lail coupée que par quelques lamelles d'or on quel-
ques fleurs dorées qui se détachaient sur les pan-
neaux et les ornaient. 

La >a'le était vaste, presque vide de ro ubles, 
ha île de plafond. 

On n'y voyait, en effet, qne quelques faut-trils 
bas, paraissant accroupis autour d'un granit siège 
en forme de chaise,- tout tendu de rouge, comme 
le reste des draperies. 

Ici comme dans le salon que verrait de quitter !e 
colonel, le silence était profond. 

Boislaurier attendit quelques minutes, puis une 
portière se souleva lentement, et une femme hau-
te, rigide, entra à pas comptés, comme une ap-

papier blanc qui y était enfermée depuis deux 
jours et, qui portait an bas, en grandes lettres, 
la signature de l'empereur. C'était le décret dè 
dissolution qui a été lu an milieu d'une grande 
excitation. 

Les nouvelles élections auront lieu le 15 juin. 
La nonvelle de l'échec du projet de loi mili-

taire s'est rapidement, propagée au dehors. 
La foule qui attendait, anxieuse, aux abords 

du palais, a poussé des vivats enthousiastes. 
Arrestation du député Àhlwardt 

Dès que la dissolution du Reichstag eut été 
prononcée, le député antisémite Ahlwardt quitta 
l'Assemblée; au seuil du palais législatif, il était 
attendu par des agents de la police secrète qui 
gardaient toutes les issues. 

A peine avait-il fait quelques pas dehors, qu'il 
fut appréhendé et dirigé immédiatement, sur la 
prison où il purgera la condamnation qne lui a 
value le procès des fusils Lœwe. 

A la Chambre 
La Chambre entre en séance à 2 heures. 
On procède à l'élection d'un vice président en 

remplacement de M. Peytral, nommé ministre 
des finances. 

Le succès de M. Loskroy paraît assuré. 
M. Deloncle doit questionner le ministre de la 

marine sur l'incident du Shamrok. 
D. H. — M. Loekroy est élu vice-président. 

M. Waddington 
L'ex-ambassadeur de France à Londres a 

quitté cette ville. 
Il est rentré en France. 

Les bureaux de tabac 
Sur le rapport de M. Letellier, son président 

et son rapporteur, la commission chargée d'exa-
miner la question des bureaux de tabac, a décidé 
dimanche que ces bureaux seraient mis désormais 
en adjudication et a voté, à cet effet, les disposi-
tions suivantes : 

A partir de la promulgation de la loi projetée, 
les bureaux de tabac non annexés à des recettes 
buralistes qui seront créés ou deviendront va-
vants seront mis en adjudication. 

Les sommes provenant de l'affermage du bureau 
de tabac formeront un fonds de secours réparti 
entre les différents ministères par la loi de 
finances. 

Les pensions annuelles, qui seront accordées 
après enquête à ceux qui se trouveront dans les 
conditions légales pour les obtenir, ne pourront, 
être supérieures à 1,500 fr. 

Cette somme pourra être augmentée de 600 fr. 
au maximum pour chaque enfant mineur. 

parition. 

Boislaurier faillit pousser un cri. 
Ce visage lui rappelai: plus de-ouvenirs enco-

re que l'image des vitraux, bien que le portrait 
fut happant. 

Il lui sembla même, — chose étrange, — que 
l'arrivante avait presque tressailli en l'aperce\ant 

lui... 
Mais ce n'avait été qu'un éclair, elle avait aus-

sitôt repris son impassibilité. 
Elle traversa la pièce avec sa marche automati-

que de statue, se dirigea vers la chaise il s'y as-
sit. 

EUe ne quittait pas des yeux Boislaurier, et ce-

loi-ci élait rort impressionné par la fixité de ce 
regard, rivé sur Jui. 

Sans mot dire, elle lui fit d'un qreste signe de 
s'approcher. 

Le colonel avança. 

Il lui parut alors que le mên e frisson courait 
sur la peau de l'étrangère, que la môme étincelle 
s'allumait dans sa prunelle. 

— Vous êtes venu, monsieur, dit-elle, pour me 
consulte''. 

Boislaurier s'inclina. 
— Vous avezrefusé de donner votre nom à mon 

domestique. 
— Je préfère, en effet, rester inconnu, mur-

mura le colonel. 
— Vous ne voulez pas compromettre, fil la 

femme avec un frémissement dans la voix, les 
épauleltos du colonel Bois'aurier chez une devi-
ne fesse. 

Notre ami eut un sursaut ahuri. 
— Vous savez donc ? bégaya-l-il 1 

Un règlement d'administration publique déter-
minera les formes dans lesquelles aura lieu l'ad-
judication des bureaux de tabac. 

La commission a ordonné le dépôt immédiat 
du rapport, approuvé par elle, e; a chargé M. 
Letellier de faire toutes les démarches nécessai-
res pour obtenir de la Chambre la discussion 
prochaine de ce rapport. 

Vins étrangers 
On assure que le ministre du commerce re-

nonce à demander au Parlement une nouvelle 
augmentation de droits sur les vins étrangers. 

M. Pasteur 
M. Pasteur est très souffrant. Son état de santé 

est inquiétant. 

Nouveaux cardinaux français 
Le Figaro annonce qu'il a reçu de Rome la 

nouvelle que le pape se dispose à nommer deux 
cardinaux français dans le prochain consistoire 
du mois de juin. 

Mgr Perrault serait le candidat favori. 

Le froid 
On mande de Pontarlier, 7 mai : 
Il y a eu cette nuit deux degrés au-dessous de 

zéro. 
Ce matin la neige est tombée. 

La pluie 
La pluie est tombée samedi, dans la soirée, à 

Paris. 
Elle est également signalée à Nancy. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Le Journal du Lot ne paraîtra pas jeudi, 
jour de l'Ascension. 

Nos députés 
L'honorable M. Rey, député du Lot, a déposé 

samedi, sur le bureau de la Chambre, une pro-
position de loi ayant pour objet la création d'une 
caisse-nationale d'assurance mutuelle agricole. 

M. Vival, député de l'arrondissement de Figeac, 
a été nommé rapporteur de la commission char-
gée d'étudier le projet sur la saisie des salaires. 

La sécheresse et les fourrages 
Le ministre de l'agriculture vient d'adresser 

aux professeurs'd'agriculture des instructions sur 

! Ile répondit simplement, avec le plus grand 
calme. 

— Me mêlerai*-je de pré.lire l'avenir, si je ne 
pouvais pas môme connalire le présent ? 

Elle ajouta : 

— D'ailleurs, je vous attendais. 

— Moi? s'écria le colonel, intrloqué celte 
fois. 

— Vous. . 

Et les bras iui tombaient d'étonnement. 
Du regard, il semblait lui demander l'explioa-

tion de celte singulière assertion. 

— Elle reprit, sans paraître surprise de l'éion-
nèment du visiteur. 

— K'ètes-vous pas maintenant, en effet, un des 

meilleurs amis, un des plus fidèles du duc de 
Morlac ? 

L" colonel la regarda de nouveau, hébélé. 
Il ne cherchait même pas à cacher sa stu-

peur. 

— En effet, batbulia-t-il. 
Elle reprit. 

Leduc de Morlac qui, autrefois a brisé voire 
vie... Le duc de Mai lac... 

Boislaurier porta la main à son front. 
[I lui semblait que des écailles tombaient de ses 

yeux. 
Il voyait, il se rappelait. 
La physionomie qu'il avait devant, lui se dé-

tachait nettement sur le fonds obscur du pas-

sé. 
Il la Gxa encore, puis il s'écria : 
— Je vous ai reconnue. Je sais qui vous êtes. 

Vous êtes Louise Poitevin. 
(A suivre ) . 
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les moyens d'atténuer les effets do la sécheresse 
sur les fourrages. 

Voici ce que dit le ministre : 
« Paris, 3 mai 1893. 

» Monsieur le professeur, la persistance de la 
sécheresse a détruit ou compromis la récolte des 
fourrages semés en automne; les cultivateurs 
ont épuisé la plus grande partie de leurs ressour-
ces pour la nourriture du bétail ; les prairies 
naturelles qui ne sont pas situées dans des fonds 
ordinairement humides ne donneront, selon toute 
apparence, qu'une récolte absolument insuffisante 
en foin. Il faudra donc, dans une époque rappro-
chée, ou que les cultivateurs vendent une partie 
de leur troupeau par suite de l'insuffisance de 
nourriture, ou qu'ils se créent de nouvelles res-
sources en denrées fourragères. 

» Cette situation impose au ministre de l'agri-
culture le devoir de leur rappeler les moyens les 
plus efficaces pour constituer les approvisionne-
ments nécessaires à l'alimentation du bétail, afin 
d'empêcher qu'une vente anticipée vienne avilir 
les cours et les priver d'une des ressources essen-
tielle de la ferme : la production du fumier. 

> La disette de fourrage amène en effet la 
disette de toutes les autres récoltes, dont elle 
augmente le prix de revient en diminuant les 
fumures ; d'où l'urgence, dans l'intérêt des pro-
ducteurs agricoles comme de la consommation 
générale, de prendre les mesures les plus rapides 
pour parer aux inconvénients qui pourraient 
résulter de l'état de choses actuel. 

» Nous sommes au commencement de mai; il 
est donc nécessaire de rappeler les semis de four-
rages spéciaux à faire dans le courant de ce mois 
et du mois suivant et pouvant résister aux cha-
leurs estivales, afin de permettre aux cultiva-
teurs d'avoir des fourrages verts. 

» L'ensilage de certaines plantes pourra cons-
tituer une précieuse réserve pour l'arrière-saison 
et durant l'hiver dans des régionsoù la culture 
des racines ne donne pas de résultats, où la cul-
ture ne peut compter que sïur les récoltes prove-
vant des. prairies naturelles et artificielles dont 
le rendement sera médiocre ou nul. 

» Je vous prie donc d'indiquer aux agriculteurs, 
soit par la voie des journaux locaux, s'oit par le 
bulletin administratif du département, soit par 
les publications des sociétés d'agriculture et des 
comices de votre région, soit encore, et préféra' 
blement, par vos conférences, que vous rnulti-
plierez à cet effet, les plantes qu'il est le plus 
utile de semer suivant le sol, les altitudes et les 
aptitudes de votre région. 

» Vous leur indiquerez notamment que si, 
dans certains terrains, sous diverses latitudes, la 
betterave, le rutabaga, le chou branchu, les 
navets-raves peuvent être semés avec chance de 
succès pour la récolte, il est d'autres régions où 
il faut semer des graminées ou des légumineuses 
pour récolter à l'état vert ou pour ensiler de sep 
tembre à novembre. 

» Vous insisterez notamment sur les avantages 
de la culture du maïs-fourrage, qui a pris une si 
grande extension depuis que les procédés d'ensi-
lage ont ouvert une voie nouvelle-et féconde à la 
euIture fourragère. 

> Le maïs peut, en effet, se semer jusqu'à la 
fin de juin, et, en espaçant les semis, on peut 
obtenir plusieurs récoltes successives de fourrage 
vert qui constitue une précieuse ressource pour 
l'alimentation du bétail. 

» Vous indiquerez avec soin la nature des 
amendements et des engrais qui sont néce-saires, 
et vous insisterez sur l'importance de joindre 
aux fumures naturelles les quantités de super 
phosphate de chaux, de sulfate d'ammoniaque, 
de nitrate de soude, de chlorure de potassium et 
autres engrais indispensables pour obtenir 
prompternent dans les différents sols d'abondan 
tes récoltes. 

» Fumer au maximum, c'est encore le moyen 
le plus rationnel d'obtenir la récolte à meilleur 
marché. 

» Vous enseignerez d'une façon toute spéciale 
les moyens employés pour la conservation des 
fourrages- verts, en arrière-saison et en hiver, 
par la pratique de l'ensilage; vous signalerez 
aussi les procédés les plus économiques qui peu-
vent être à la portée de la moyenne et do la 
petite culture. 

» tin petit, cultivateur désireux de conserver 
les quelques têtes de bétail qui sont sa principale 
richesse peut, dès maintenant, utiliser une par-
celle de terre pour semer du maïs précoce de 
Motteaux ou de quarantain. 

» Après avoir fait tremper les graines dans un 
peu d'eau, il les distribue au plantoir en mettant 
deux grains par trou en lignes espacées de 30 à 
40 centimètres et à distance de 30 centimètres, 
dans un sol fumé avec 30,000 kilogr, de fumier à 
l'hectare, et sur lequel il aura répandu, au mo-
ment de la semaille, 200 kilog. de super-
phosphate de chaux et 150 kilogr. de nitrate de 
soude. Cette préparation lui permettra de fau-
cher en juillet une bonne récolte de maïs de 50 
à 60,000 kilogr. à l'hectare. Dans une seconde 
parcelle, il peut semer du maïs dent-de-cheval 
ou du maïs des Landes, qu'il récoltera en août et 
septembre. 

» C'est à ce moment que la plus forte part de 
ce fourrage doit être ensilée, soit aveo la tige 

entière, soit après un hachage préalable en me-
nus morceaux. 

» Vous vous appliquerez à faire pénétrer dans 
les esprits des cultivateurs les services que peut 
rendre un ensilage bien fait, attendu que cette 
méthode peut s'appliquer à toute la flore fourra-
gère sans exception et convient, aussi bien aux 
feuilles d'arbres, aux légumineuses, qu'aux maïs 
ou aux herbes des prés. 

» Toute récolte verte peut acquérir, par la fer-
mentation alcoolique dans le silo, les facultés de 
conservation qui la rendent apte, durant l'hiver, 
à la nourriture du bétail, en lui donnant le plus 
haut rendement en qualités alimentaires. 

» Les instructions pour la construction des 
silos doivent porter sur les silos en terrassement 
soit en fosses, soit superficiels " il faut surtout 
établir la distribution des silos : 1° suivant la 
nature du sol où ils seront placés' 2° en silos 
d'été ou en silos d'hiver. 

> Le type du silo de terrassement économique 
est celui dans lequel les tiges sont couchées en-
tières à une profondeur de 2 mètres au-dessous 
du sol et une élévation totale de 3 mètres environ 
avec une épaisseur de 85 centimètres de terre 
au-dessus de la masse fourragère tassée. 

» Dans les terrains très humides, il faudra 
préconiser les silos en terrassements à fleur de 
terre soit à fond plat, soit à fond avec cuvette 
plus ou moins profonde. 

» Vous ajouterez à ces indications des rensei-
gnements sur la culture et l'ensilage des autres 
plantes fourragères dont l'emploi est indiqué 
pendant les années de sécheresse, et qui peuvent 
être semées en mai et juin, soit seules, soit en 
mélanges divers, telles que le sorgho, le moha de 
Hongrie, le sarrazin ordinaire et de Tartarie, la 
moutarde blanche, les pois gris de printemps, le 
millet, Paloiste. Un vétéran de l'enseignement 
agricole, M. Heuzé, a, dans ses ouvrages, et no-
tamment dans une instruction répandue par les 
soins d'un de mes prédécesseurs en 1870, déve 
loppô sur les cultures les plus judicieuses, les 
plus savantes en même temps que les plus prati-
ques des considérations. 

> Telles sont, monsieur le professeur, les don 
nées générales que je crois devoir vous rappeler, 
laissant à votre zèle et à votre dévouement aux 
intérêts agricoles le soin de les compléter et de 
les développer suivant la région où vous devez 
répandre votre enseignement. 

» Je vous serai reconnaissant de ne rien négli-
ger, dans les circonstances où nous sommes, pour 
prouver aux agriculteurs français que ni leurs 
souffrances ni leurs besoins ne sauraient laisser 
indifférents le ministre de l'agriculture aussi bien 
que les collaborateurs à tous les degrés qui res-
sor'tissent à son département, dont l'importance 
est si grande dans la République. 

Agréez, etc.. 
Le ministre de l'agriculture, 

VIGER 

date du 5 mai, M. Jumin, contrôleur de 3e classe 
dans le département de la Mayenne, est nommé 
contrôleur de 3e classe, faisant fonction de 1er 

commis, à Cahors, en remplacement de M. Dar-
vieux, récemment nommé contrôleur de 2e classe 
clans la Dordogne. 

L'ouverture de la chasse 
Au lieu d'attendre cette année l'avis habituel 

des préfets sur la fixation par zône de l'ouverture 
de la chasse, la direction compétente du ministère 
de l'intérieur va consulter les assemblées agri-
coles départementales sur les dispositions qu'il 
convient d'arrêter pour aider au repeuplement 
du gibier, principalement de la perdrix, dont il 
est question de retarder la chasse au 15 sep-
tembre. 

En outre, des mesures très rigoureuses seront 
prises contre les détenteurs de gibier pris au la-
cet, et l'on a décidé de rendre délictueux l'emploi 
du chien seul en temps prohibé. 

Enfin le prétexte d'indigence, en cas de bra-
connage, ne serait plus un obstacle à la répres-
sion légale, et tout délinquant récidiviste qui 
n'acquitterait pas l'amende, subirait la contrainte 
de corps. 

Les prestations 
Voici quelques détails sur le projet de loi rela-

tif aux prestations que vient de voter la Cham-
bre : 

Aux termes du rapport, il s'agit de donner aux 
conseils municipaux la faculté de substituer aux 
trois journées de prestation prévues par la loi de 
1836, un nombre de centimes additionnels au 
principal des quatre contributions directes, cal-
culé de manière à fournir une somme équiva-
lente. 

Cette substitution pourra être partielle et por-
ter sur la totalité de la prestation ou sur la pres-
tation individuelle seulement. 

Dans ce dernier cas, la prestation des animaux, 
bêtes de somme, charrettes, voitures, etc., s'ef-
fectuera d'après les lois.actuellement en vigueur. 

Dans aucun cas, les communes ne pourront ra-
cheter, au moyen de la transformation en centi-
mes, cette dernière partie de la prestation sans 
racheter en môme temps la prestation indivi-
duelle. 

Enfin, les redevables auront la faculté de se 
libérer de la prestation transformée ou non en 
centimes par des travaux effectués sur les che-
mins vicinaux. 

Contributions directes 
Par décision de M. la directeur général, en 

Postes 
Par arrêté préfectoral, en date du 6 mai, sont 

nommés : M. Jean Robert, facteur local à Dé-
taille ; M. Marie-Arthur Servat, facteur à Paris, 
facteur rural à Montcuq, par permutation avec 
M. Capus. 

Concours pour un emploi à la Préfecture 
Par arrêté du Préfet du Lot, un concours pour 

l'emploi laissé vacant dans les bureaux de la 
Préfecture par M. Ramondou (traitement 600 fr.) 
aura lieu le mercredi 24 mai courant, à la Pré-
fecture. 

Voir le programme dans les bureaux de la 
Préfecture. 

Examen des jeunes gens de la classe 
1892 exerçant des industries d'art 

Le jury d'Etat départemental institué en vertu 
de l'exécution de la loi du 13 juillet 1889, s'est 
réuni samedi, à 1 Ecole normale de garçons à 
l'effet de faire:subir les épreuves réglementaires 
aux jeunes gens qui ont sollicité, cette année, la 
dispense du service militaire au titre des indus-
tries d'art. 

Cour d'assises 
Voici le rôle des affaires qui seront appelées à 

la prochaine session des assises du Lot, qui s'ou-
vrira à Cahors lundi prochain 15 mai. 

Audience du lundi 15 mai, Landers et Négrera 
fabrication et émission de fausse-monnaie. 

Audience du mardi, 16 mai, Marty et autres, 
infanticide. 

Audience du mercredi, 17 mai, Virgnole, Se-
rein, faux et abus de confiance. 

Audience du jeudi, 18 mai, femme Rieu, em-
poisonnement. 

Audience du vendredi, 19 mai, Rigal et 5 au-
tres, vols qualifiés. 

Concours de greffage 
Par un*soleil ardent, a eu lieu, samedi à 2 heu-

res, le concours de greffage à la pépinière dépar 
tementale, plaine Saint-Namphaise. 

La commission était ainsi composée : 
M. Vieart, chef de cabinet du préfet ; M. 

Andurand-Rolland, vice-président du comité an 
tiphylloxérique\ M. Drouhault, professeur dé-
partemental ; M. Laur, vétérinaire départemen 
tal ; M. Vineens pépiniériste ; M. Bouyssou 
(René), propriétaire à Cahors ; M. Paillet pro-
priétaire à Lauzès. 

Concurrents inscrits 41 ; 33 ont pris part au 
concours. 

Le premier qui a fini a mis 17 minutes pour 
greffer 20 plants sur place. On a procédé ensuite 
au greffage sur table, chaque candidat a greffé 2 
plants un ligaturé et l'autre sans ligature. 

Un certain nombre de personnes assistaient à 
ces diverses opérations. 

Les professeurs de l'école normale avaient eu 
soin d'y conduire leurs élèves. 

Prix Godard 
M. Jéan de Fontenilles, chargé du rapport sur 

la culture des céréales dans le Lot pendant l'an 
née 1892, fait connaître à la Société agricole et 
industrielle de notre département, le nom des 
concurrents qui ont pris part au concours insti 
tué par M. Godard, au nom de la société de 
agriculteurs de France. 

Le rapporteur, après avoir exposé les amélio 
rations introduites par M. Delbreil dans sa pro-
priété de Caïx, termine en disant : 

« La valeur démonstrative de la culture de 
Caïx a une réelle importance. Les propriétaires 
de terrains analogues peuvent y puiser d'utiles 
enseignements, et déjà, plusieurs d'entre eux, 
frappés des résultats obtenus, ont manifesté l'in-
tention de faire le nécessaire pour avoir des ren-
dements plus rémunérateurs. » 

M. de Fontenilles cite ensuite M. Lavaur 
(Louis), de Montfaueon. Il termine ainsi son 
compte rendu sur la culture employée par ce 
propriétaire : 

« Dans le terrain argilo-calcaire pierreux de 
Montfaueon, nous savions que nous ne pouvions 
pas rencontrer la belle végétation de la vallée du 
Lot, mais nous avons constaté avec plaisir que 
sur nos plateaux on pourrait, par une culture 
bien comprise, obtenir, à peu de frais, ainsi que 
l'a fait M. Lavaur, qui n'en est encore qu'à ses 
débuts, des rendements supérieurs à ceux qu'ob-
tenaient ses devanciers. » 

M Jean de Fontenilles termine en disant que 
la société des agriculteurs de France a accordé : 

1° Le premier prix, une médaille d'or et six 
cents francs, à M. Jean-Baptiste-Scipion Del-
breil, à Caïx, canton de Luzech, arrondissement 
de Cahors ; 

2Ù Le second prix, une médaille d'argent et 
quatre cents francs, à M. Louis Lavaur, à Mont-
faucon-du-Lot, canton de Labastide-Murat, ar-
rondissement de Gourdon. 

Nous adressons aux deux lauréats nos plus sin-
cères félicitations. 

Comme le dit M. de Fontenilles, ils travaillent 
activement, par des leçons pratiques, au relève-
ment de l'agriculture dans le Lot. 

Culture du tabac 
Depuis quelques années, il n'est pas de plan-

teur de tabac qui n'ait eu à se plaindre du ra-
vage des larves, d'insectes coléoptère et ortho-
phère, (ver blanc, oourtilière ou taupe-grillon). 

Plusieurs procédés destinés à combattre.cette 
sorte de fléau pour nos cultivateurs, ont été mis 
en usago; quelques-uns ont échoué, d'autres ont 
réussi, mais imparfaitement. 

Il vient d'être mis à la disposition, du Syndicat 
agricole du Loi, afin de la faire essayer par les 
planteurs de la région, un insecticide désigné 
sous le nom à'Aima mater. 

Cet insecticide à l'état pulvérulant est livré 
gratis à toute personne qui voudra en faire un 
essai convenable. 

D'après la déclaration du baron Thénard à l'a-
cadémie des sciences, Y Aima mater contient 
d'importantes proportions de Styrène, l'un des 
plus importants insecticides connus, et c'est sous 
l'action du rayonnement solaire qu'il produit ses 
effets délétères, asphyxiant tous les insectes se 
trouvant compris dans le rayon des buées gazeu-
ses qui se produisent, lorsqu'on en a placé dans le 
sol. 

Pratiquer autour de chaque pied de tabac deux 
trous d'une profondeur de 5 à 6 centimètres et 
loger dans chacun d'eux 10 grammes de poudre 
à'aima mater suffiront pour protéger la destruc-
tion des plantes, les larves n'en approcheront 
pas ; si elles approchent, elles périssent infailli-
blement. 

D'un autre côté, certaines vignes considérées 
comme perdues et condamnées à l'arrachement, 
ont repris un très bel aspect ; ï'alma mater, dit 
le général Février, placé en avril dans le sol, n'a 
fourni à la vigne, vue extérieurement, aucun 
signe de guérison, mais dès le mois de juin, les 
radicelles se sont montrées non-seulement sur les 
parties respectées par le phylloxéra, mais les 
vieilles racines presque desséchées ont été trans-
percées par des radicelles neuves, et les beaux 
jets pleins de vie, prêts à donner du raisin l'an-
née prochaine, se sont montrés à la grande joie 
du propriétaire. 

Nous engageons donc les planteurs de tabac de 
s'adresser à M', le secrétaire général du syndicat 
agricole du Lot, rue du Lycée qui mettra gra-
cieusement à leur disposition la poudre Aima 
mater afin de poursuivre les essais que la Société 
Aima mater, 26 rue Cambau à Paris, désire pour-
suivre cette année dans le département du Lot 
avec le concours du Syndicat. 

Pour la destruction du nègril qui ravage la 
deuxième coupe des luzernières, faire dissoudre 
5 kilogrammes de savon mou dans 100 litres 
d'eau ; lorsque la*dissolution est complète, ver-
ser dans cette eau 10 kilogrammes A'Alma mater 
en ayant soin de bien agiter le liquide jusqu'à 
ce que la poudre soit complètement noyée. 

Les pulvérisateurs le répandent ensuite sur les 
luzernières très économiquement; à défaut de 
pulvérisateurs on peut se servir d'arrosoirs ou de 
balais. 

Accident 
Mercredi soir, Mme veuve Bouyssou, demeu-

rant rue Jean Capoulade, en nettoyant' un gale-
tas, s'est laissé tomber dans une trappe. 

Elle s'est fait, dans sa chute, de graves dé-
chirures. 

M. le docteur Gôlis a donné les premiers 
soins. 

* 
* * 

Un jeune enfant, qui se rendait à l'école ma-
ternelle, a été renversé violemment et jeté par 
terre dans la rue Jean-Caviole par une bicyclette 
lancée à toute vitesse et montée par un jeune 
homme de 14 à 15ans. L'enfant a reçu de graves 
blessures, il a eu plusieurs dents cassées et la 
figure endommagée. 

Malgré les cris des assistants, le vélocipédiste 
n'a pas daigné s'arrêter et a rapidement disparu 
aux regards de ceux qui le poursuivaient. 

Piiy l'SSvêque 
Foire belle en monde mais peu de bestiaux. 
Les cours sont toujours en baisse.. Les porcs 

aussi. 
Les moutons gras se vendaient 65 cent, le kilo. 
La volaille environ 50 cent, la livre. 
Les oisons de 2 fr. à 3 fr. 50 la paire. 
Les lapins de 20 à 25 cent, la livre. 
Les œufs 45 cent, la douzaine 
Blé de 14 fr. 50 à 15 fr. 50 les 4/5. 
Les fourrages ne donneront que 1/3 de la ré-

colte. 

Cfourdon 
A Bel-Air, près Gourdon, un incendie a détruit 

une grange appartenant au sieur Salvat. 
Ce sinistre a été causé par l'imprudence d'un 

enfant qui, en jouant avec des allumettes, loin de 
la surveillance des parents occupés aux champs, 
a mis le feu à de la paille. 

/ 
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C'est avec beaucoup de peine que la maison, 
qui est contiguë, a pu être préservée. 

Les pertes sont évaluées à environ 600 fr. et 
ne sont malheureusement couvertes par aucune 
assurance. 

* 

La Chambre des notaires de l'arrondissement 
de Gourdon, à la suite de la réunion de jeudi, se 
trouve constitué comme suit : 

Président, M. Brugalières, de Labastide-
Murat. 

Syndic, M. Bouygues, de Bétaille. 
Rapporteur, M. Soliniac de Martel. 
Trésorier, M. Maurand, de Gignac. 
Secrétaire, M. Broussouze, de Gourdon. 
Membres, MM. Pécout, de Dégagnac, et Orliac 

de Gramat. 

"Llusogne 
Un incendie dont les causes sont inconnues, a 

détruit une grange et ce qu'elle renfermait ap-' 
partenant au nommé Ouvrier, Jean, propriétaire 
à Limogne. Les pertes s'élèvent à 500 fr. 

Forêt en feu 
Bordeaux, 7 mai, soir. 

Hier soir, un violent incendie a éclaté dans les 
forêts de l'Etat, au nord du bassin d'Arcachon. 
Des secours ont été demandés à Bordeaux. L'au-
torité militaire a envoyé 200 soldats du 57e d'in-
fanterie, avec des outils." 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Jeudi il Mai 
A l'occasion des Fêtes de l'Ascension 

SPECTACLE DE GALA 

LE SOURD OU L'AUBERGE PLEINE 
Opéra comique en 3 actes, Musique d'Adam 

ON COMMENCERA PAR 

LA PÉBICÏÏOLE 
Opéra bouffe en 3 actes, musique d'Offenbach 

L'anémie et le lymphatisme, voilà les deux 
plaies qui désolent tant de familles. Pour rémé-
dier à cet état, il suffit de faire usage chaque 
jour de la Tisane ùussolin. On en trouve dans 
toutes le3 bonnes pharmacies au priv de 4 fr. 50 
le flacon. 

ON MONSIEUR ïï„r%szr. 
tous ceux qui aont ait ints d'une maladie de peau, 
darires, eczémas, boutons, démangeaisons, broochi-
Us chroniques, maladies de la polrioeetde Lsio-
rnac tt de rhumatismes, un moyeu infaillible de se 
guérir promptemenl ainsi qu'il IVété radicalement 
lui-même, après avoir souffert el essayé en vain tous 
les remèdes préconisés. Cette offre dont on appré-
ciera le but humanitaire, est la conséquence d'un 
vœu. 

Ecrire par lettre ou carte-postale à M. Vincent, 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et fianco par courrier el enverra les indica-
tions demandées. 

Une boîte ! — Lillebonne (Seine-Inférieure), 
le 22 juin 1892. Je souffrais de maux d'estomac, 
de mauvaises digestions et de manque d'appétit ; 
après avoir pris une boîte de Pilules Suisses, 
mes douleurs ont cessé et mon état s'est bien 
amélioré. Je vous autorise à faire de ma lettre 
ce que bon vous semblera. 

(Sig. lég.) Mme CAILLOT, 6, rue des Bains. 

Rhumatismes, Sciatlqus, Goutte, 
Maux de Reins, Peints de Côté, 

Toux rebelle, Bronchites, etc. 
PAU L'APPLICATION DO Vérliahle 

M BERTRAND un' 
50 années de succès etdss EuUisrs ic çuérisont 

ont prouvé son tfiicerile r.Yv,'ii:e, pratiB) 
' Prix:0'50.0'75. l'.Kc.-Fraaw uoiîlrt EandaU 

LYON,21,plueiieiiuoiur . i'AK.S, ill.i,lieuses»u— nia 

BULLETIN FINANCIER 
du 8 Mai i893 

La dissolution du Reichslag et la crainte d'un re-
serremeni de l'argent Lflue sur le marché, peu sur 
nos fonds d'Elat mais d une façon seusible sur les 
renies étrangères. Il est probable du reste qu'en 
présence de ces éventualités, on va pendant quel-
ques temps se tenir sur la réserve. 

Londre est mauvais. Berlin et Vienne sont fai-
bles mais moins qu'on aurait pu croire. 

Le 3 0/0 débute à 96,00, faiblit à 96.65 pour 
reprendre à 96.75. 

Tenue assez satisfaisante en général des actions 
de nos grands établissements de crédit. Le Fon-
cier coie 960. La Banque de Paris es] plus lourde à 
665. 

Le Comptoir National d'Escompte conserve son 
cours de la veille. Nos grands chemins varient peu. 

Comme nous le disons p'us haut, ce sont les 
fonds étrangers qui ont le plus à souffrir de la réac-
tion. L'Iialien entre autres en particulièrement 
éprouvé et recule à 92.45. Faible également l'Ex-
térieure et les fonds ottomans. 

En Banque, l'oblioaiion delà Cie Nationale du 
chemin de fer de l'Equateur se négocie à 400. 

En aitendam î'accomplissoment des formalités 
nécessaires nour leur admission à la cote officie le, 
les actions des Tramways à vapeur du Jura don-
n, nHieu à des négociations assez suivies aux envi-
«?"/ ! 500 • Elles jouissent de la garantie de l'Etat 
?l au département. 

CLASSEMENT DES CHEVAUX ET VOITURES EN 1893 
Itinéraire de la 7e commission 
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u .1 R N A L DU LOT 

CHEMIN DE FER D'OULÉÀISS 
KXCVR»ilOl8 

En Touraine, aux Châteaux des bords 
de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Samt-Nazaires au 
Croisic et à Guérande, 

1er Itinéraire 

1" classe 86 fr. — 2« classe 63 fr. — Durée 30 
jours. z 

Paris — Orléans — B'ois — Amboise — Tours 
— Ohenonceaux, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tours — Langeais — Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, el retour à Paris, via Blois ou Vendôme, ou 
par Angers, via Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le trajet entre Nantes et Saint-Nazai-
re. peut être effectué, sans supplément de prix, soit 
à l'aller, soit au retour, dans les bateaux de la 
compagnie de la B?sse-Loire. 

La durée de validité de ces billets peut être pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque période, d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2' Itinéraire 

1" classe 54 fr. — 2e classe 41 fr. — Durée 15 

joors. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenonreanx, el retour à Tours — Loches et retour 
à Tours — Langeais, et retour à Paris, via Blois ou 
Vendôme. 

En outre, il est délivré à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller el retour compor-
tant les réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
n° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir, et viceversâ. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlilz) et aux Bureaux 
succursales de b Compagnie, et à toutes les gares et 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la deman-
de en soit faite au moins trois jours à l'avance. 

Billets d'aller el retour de Familles pour 
les stations thermales et hivernales des 
Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcaclion, Biarritz, Dax, Pau, 
$alies-tle-Béarn 

Tarit spécial G. V, n° 106 (Orléans) 

Des billets d aller et retour de famille, de lre 

ei 2e classes sont délivré», toute l'année, à loules 

les stations du réseao d'Orléans avec faculté d'ar-
rêt à tous les points du parcours désignés par 
le voyageur, pour les stations hivernales et 
thermales du réseau do Midi et notamment pour 

ÀTca'c'hon, Biarritz, Dax, Gopthary (halte), 
Hendaye, Pau, Si-Jean-de-Luz, Salies de-
Bearn, etc. 

A«ec les réductions suivantes, Calculées sur 
les prix du Tarif général d'après la disiance.par • 
courue, sous réserve que cette distance, aller et 
re'our compris, sera d'au moins 500 kilomètres. 

Pour une famille de 2 personnes 20 % 
— 3—25 °/0 

4-30 % 
— 5-35 •/„ 
— 6 —ou plus40 7„ 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de dépari el d'arrivée. 

La dorée de validité des billels de famille 
peut être prolongée une, ou deox fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ces périodes, d'un supplément égal 
à 10 % du prix du billel de famille. 

AVIS. — La demande de ces billels doit être 
faite quatre jours au moins avant le jour du 
départ. 

Cahors 

Billets d'aller et retour à prix réduits 
La compagnie d'Orléans, en vue de faciliter les 

relations commerciales des régions du Lot avec la 
ville de Bordeaux, vient de soumetlre à l'homologa-
tion de l'administration supérieure, une proposiiion 
ayant pour objet d'étendre à celte rég on les dispo-
sitions actuellement en vigueur pour les billets aller 
et retour de toutes classes prévus par son tarif .spé-
cial G. V. n» 2. 

Aux termes de ceUe-proposition des billels d'aller 
et retour seront délivrés pour Bordeaux par Cahors 
et les gares et stations de la région et réciproque-
ment. 

La durée de validité de ces billets est fixée, aller 
et retour compris, à un jour jusqu'à une distance 
de 100 kilomètres, à deux jours jusqu'à une dis-
tance de 200 kilomètres et ainsi de suite en aug-
mentant d'un jour par 100 kilomètres, ou fraction 
de 100 kilomètres. 

Ces délais sont comptés de minuit à minuit sur la 
dislance du point de départ ou de destinalion à 
Bordeaux. 

pioca Rils 
Exiger la Marque de Fabrique l'AS de TRÈFLE à QUATRE FEUILLES 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'épiceries 
et de produits alimentaires. 

GROS : 262, Boulevard Voltaire, PARIS. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.30 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille \m ®j 
Système breveté S G.D. G. Prix 2 fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAKEY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour|maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

A VENDRE 25 
fr. Dictionnaire Dupi-
ney de Vorepierre, relié 

en 2 gvos volumes demi-chagrin; a coûté 100fr. 

Avis 
M. J. Malinowski, ancien professeur de lan-

gues vivantes dans les Collèges et Lycées, donne 
des leçons d'Allemand, d'Anglais d'Italien, d'Es-
pagnol et de Russe ; chez lui à Cahors, rue du 
Portail-Alban, 11, maison Mrae V° Montcoutié. 

• PRIX MODÉRÉS 

chez 

tous 

les UtllHlIlltljV 
et à l'Imprimerie Laylou, rue du Lycée (Cahr»^ 

La petite Carie île poels* 

DU LOT 

BIBLIOTHÈQUESCIENTIFIQUE POPULAIRE 
■ PtUJI.IFH SOUS l.A DlIvECTlON DK 

c CASÏ31LLE FLAIvlMABlQN 

PHYSIQUE POPULAIRE 
Par Emile DESEEAUR 

Lauréat de l'Institut. 

La Physique étudie les forces de la Nature et 
l'utilisation de ces forces. 

Les découvertes extraordinaires, faites en erg 

derniers temps, reposent sur les appropriations 
nouvelles de ces forces. 

Les progrès de la science physique sont deve-
nus tout à coup si rapides, les phénomènes phy-
siques sont apparus avee une-fécondité si prodi-
gieuse, qu'un livre nouveau — qui relate ces 
progrès, qui explique ces phénomènes <— est de-
venu indispensable. 

La Hiysique populaire, de M. Emile 
Desbeaux vient répondre à ce besoin, vient sa-
tisfaire à l'ai dente curiosité des esprits moder-
nes qui aspirent à pénétrer les mystères dont 
nous sommes enveloppés, et à parvenir à la con-
naissance intime et complète de la vie des cho-
8 s. , 

La Physique populaire est le quatrième volu-
ma de la Bibliothèque fondée par Camille Flam-
marion dans le but d'exposer, sous une forme 
accessible à tous, l'ensemble des'connaissances 
humaines. 

Cet ouvrage, magnifiquement illustré, mettra 
sous les yeux des lecteurs toutes les découvertes 
nouvelles de la science et de l'industrie, les di-
verses applications de l'Energie, le Phonogra-
phe, le Téléphone, le Téléphonographe, le Té-
léphote, ainsi que les manifestations si variées 
des. forces de la nature, l'Energie électrique, 
l'énergie lumineuse, l'énergi. calorifique, mer-
veilleux phénomènes qui s'accomplissent, chaque 
jour autour de nous et constituent, en somme, la 
vie de la terre et le cadre de la vie humaine. 

Les précédents ouvrages de M. Emile Dès-
beaux, couronnés à deux reprises par l'Acadé-
mie française, adoptés par le Ministère de l'ins-
truction publique pour les bibliothèques scolai-
res et populaires, traduits en plusieurs langues, 
sont un sûr garant du succès auquel est destiné 
la Physique populaire. 

La Physique populaire est publiée en 100 li-
vraisons à 10 centimes et en 20 séries à 
50 centimes, format grand in-8° jésus. 

Il .paraît deux livraisons par semaine. — On 
peut souscrire à l'ouvrage complet, reçu franco 
en séries, à leur apparition, contre un mandat 
de dix francs adressé aux éditeurs : 

C. MAÎtPON ET FLAMMARION, 26, rue Racine. PARIS. 

Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth 
HYGIÉNIQUE, ADHÉRENTE, INVISIBLE 

Seule récompensée à l'Exposition Univers elle 

CH. FÂYJ Inventeur, 9, me de la Paix, PARIS 
et chez tous les Coiffeurs et Parfumeurs. (Exiger la Marqua CH. FAY,) 

AVIS 
Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la vosie. 

PUS 3 il ÏPURATIFS *#*ÎÏÎ& 
GRAINS 

a^ERGORGEMEliTSd'INTnSïlNS.Constipaiion.MigraiDt.Coiigestioiis.elc. «5<?53ED77?Sft. 
 TRKS CONTREFAITS ET IMITÉS BOUS D'AIÏTIÎES NOMS W** 

, \% Exiger le. ITéritables Si *™ )% 
*l (tétanie |5avec I'ÉTIQUETTE ci-jointe en ** COULEURS et le!£\ *t&7î/fe )# 

^^3^»* 1!r- 50 la 1/2 Boîte (50 gr.); 3 fr. la Boîte (105 gr,) **^f_5-^>* 
***<i**^ Notice dans chaque Boite, — DANS TOUTES LES PHARMACIES **^^#* 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUCÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'été. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-môme, 
sur demande. 

UNION DES OUVRIERS 
Tailleurs de pierre et Maçons 

L'Union des ouvriers maçons, tailleurs de pierre, se recommande 
au public pour tous travaux de maçonnerie, taille de pierre, sculpture, 
travaux de cimetière, etc., etc. Travaillant par eux-mêmes, ils peuvent, 
vu leur nombre, activer les travaux et faire les prix les plus modérés. 

Siège Social s Rue de Vayrols, n° 7 

Vins de Bordeaux-Médoc 
Vins vieux blancs et rouges au 

détail et vins en fûts, Cognacs, 
Rhums, Armagnacs et Ohampagnes, 
tous articles de marque et garantis. 

Vente à Cahors, 19, rue Saint-
Barthélémy, chez SI. l asserre, 
ancien chef de section. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 
BI-CARBONATÉE SODIQUE 

de 
Saint-Julien de Jordanne (Cantal) 

Médaille obtenue à l'Exposition 
Industrielle du Cantal 

La bouteille (verre non compris). 0f 30 
La caisse de 21 bouteilles... 6 00 

S'expédie dans tout le départe-
ment du Lot. — Transport à la 
charge du destinataire. 

M. AI:>got, pharmacien, 10, rue 
de la Liberté, à Cahors. 

A VENDR1 
(Pour cause de départ éventuel) 

UNE MAISON 
composée de deux corps de bâtiments 

SISE 

Faubourg et rue St-Georges, N° 24 
Contenant dix-sept pièces ré-

cemment mises à neuf, un grand 
magasin ou établi et un vaste 
hangar pouvant servir-d'écurie ou 
de remise. . 

REVENU MOYEN: I,«00 fr. 
S'adresser au Siège -de l'im-

meuble ou au Bureau du Journal. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOTJ. 

DIRECTION et ADMINISTRATION : 88, rue Saint-Georges, 38, PARIS 
REVUE Bl-MENSUELLE ILLUSTRÉE 

L'ŒUVRE D'ART donne dans chacun de ses numéros quatre planches hors texte Ibrmat In-folio sur papier de laie, 
reproductions phototypiques par Aron frères, d'œuvres classiques ou remarquées dans les Expositions d'Kurope et d'Amérique. 

La collection d'une année de L'ŒUVRE D'ART formera donc un magnifique album d'environ cent gravures où figureront lef 
Œuvres les plus célèbres des Maîtres anciens et modernes. 
Abonnements, Paris et Départements : Un an n fr. Six mois 9 fr. Trois mois 5 fr. 

— Etranger (Union postale) Un an 20 fr. Six mois 11 fr. Trois mois 6 fr. 
Contre 7$ centimes en timbres poste, il sera envoyé un numéro spécimen à toute personne qui en fera la demande à 

^ADMINISTRATION de L'ŒUVRE D'ART, 28, rue Saint-Georges, Paris. 
L'ŒUVRE D'A R T donne gratuitement en prime à tous ses abonnés une superbe reproduction d* la RIXE de Heissonier, 

mesurant 46 X 55, tableau appartenant à S. M, la Reine d'Angleterre. 
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